
BLIOTHE  Q_U  E

que  fur  l ’ ufage  univerfel  de  l ’ Eglife  ,  qui  cele-  Cmferm.  

broit  la  Pàque  le  mème  jour  à  la  referve  des  cedetti?-  

Pictes  &  des  Bretons.  Colman  voulut  défen-  thumbn.  

dre  leur  pratique  par  l ’ autorité  de  Saint  Jean  ;  

mais  Wilfride  lui  foùtint  qu ’ il  ne  s ’ accordoit  

pas  avec  cét  Apótre,  qui  celebroit  la  Fétede  Pà 

que  fans  attendre  le  Dimanche:  ce  qu ’ ils  ne  

fuivoient  pas ,  puifqu ’ ils  attendoient  le  Diman 

che  qui  fuivoit  la  quatorziéme  Lune.  Qtfilsne  

s ’ accordoient  pas  non  plus  avec  Saint  Pierre ,  

parce  que  ce  Saint  Apótre  celebroit  la  Féte  de  

Pàque  entre  la  quinziéme  Lune  &  la  vingt  &  

uniéme,  aulieu  qu ’ ils  la  vouloient  celebrer  de-  

puis  la  quatorziéme  jufqu ’ à  la  vingtiéme  ;  de  for 

te  qu ’ ils  commencoient  quelquefois  cette  Féteà  

la  fin  de  la  treiziéme  Lune.  Colman  cita  pour  fe  

défendre  l ’ autorité  d ’ Anatole,  celle  de  Colum 

be  &  des  anciens  de  fon  Pais.  Wilfride  répon-  

dit,  qu ’ ils  ne  s ’ accordoient  pas  avec  Anatole  

qui  s ’ étoit  fervi  du  Cycle  de  dix-neuf  ans ,  qu ’ 

ils  ne  connoiffoient  pas;  parce  quel ’ opinionde  

cét  Auteurn ’ étoit  pas  qu ’ il  falùtneceflàirement  

celebrer  la  Pàque  avant  la  vingt  &  uniéme  Lu 

ne  ; mais  qu ’ il  s ’ étoit  trompé  en  prenant  la  

quatorziéme  Lune  pour  la  quinziéme  , &  la  

vingtiéme  pour  la  vingt  &  uniéme.  Que  

pour  Colombe  &  fes  Succeffeurs,  il  ne  vou-  

loit  pas  les  condamner  ; qu ’ il  étoit  perfuadé  

que  la  fimplicité  avec  laquelle  ils  en  avoient  

ufé  dans  un  temps  où  perfonne  n ’ étoit  en-  

core  venu  pour  les  inftruire,  les  pouvoit  ex-  

cufer:  mais  que  pour  eux  ils  ne  feroient  pas.  

excufables  , s ’ ils  ne  vouloient  pas  recevoir  

les  inftrufirions  qu ’ on  leur  donnoit.  Qtfau.  

refte  l ’ autorité  de  Colombe  n ’ étoit  pas  à  pre-  

ferer  à  celle  de  Saint  Pierre  ,  àquijssus-  

C  H  R  1  s  T  a  donné  les  Clefs  de  l ’ Eglife  , &  a  

dit  3  Tu  es  Pierre ,  &  fur  cette  pierfe  je  bàtirai  

mon  Eglife.

Le  Roi  frappe  de  ces  demieres  paroles,  de 

manda  à  Colman  s ’ il  étoit  vrai  que  J esus -  

C hr  ist  eùt  dit  cela  à  Saint  Pierre.  Colman  

l ’ ayant  avoiié  : le  Roi  dit , que  puifque  Saint  

Pierre  étoit  le  Portier  du  ciel ,  il  ne  vouloit  

pas  le  contredire  , &  qu ’ il  obéiroit  à  fes  

Statuts.

Cette  Décifion  fùt  approuvée  des  aflìftans:  

Colman  &  les  fiens  feretirerent  fans  vouloir  fe  

rendreàl ’ Ufage  des  Romains  fui  la  celebration  

dela  Pàque&la  Tonfure,  touchant  laquelleil  y  

eut  auffi  des  conteftations  ;  tant  les  hommesfc  

plaifent  à  difputer  fur  depetites  cliofes.
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Cmcile  ' e  Piètre  ;  en  recevoir  l ’ habit ,  le  garder  toujours  ,  

X.  j e To-  &porterun  voilenoirou violet.

ìfJe.  Le  5.  ordonne  que  celles  qui  fe  trouveront

avoir  quitte  l ’ habit  de  veuve  aprés  l ’ avoir  por  

té  ,  feront  excommuniées  &  renfermées  dans  

des  Monafteres.

Le  6.  ordonne  que  Fon  obligera  les  enfans  

à  qui  les  parens  ont  fait  donner  la  Tonfure  &  

l ’ habit  de  Religion ,  de  vivre  Religieux.  Que  

toutefois  les  parens  n ’ ont  le  pouvoir  d ’ offrir  

leursenfans,  que  jufqu ’ à  ce  qu ’ ils  ayent  atteint  

l ’ àge  de  dix  ans ,  &  qu ’ aprés  cét  àge  le  confente-  

ment  des  enfans  eft  neceffaire.

Le  dernier  Canon  contient  un  avertiffement  

pour  détourner  les  Chrétiens  de  vendre  leurs  

efclaves  àdes  Juifs.

On  prefenta  à  ce  Concile  une  Confeffion  

par  écrit  de  Potamius  Evèque  de  Brague  , qui  

s ’ accufoit  de  plufieurs  crimes.  On  le  fit  venir  

devant  le  Synode  ;  il  reconnut  cét  écrit ,  i'e  décla-  

ra  hautemen  t  coupable  de  ces  fautes ,  &  die  qu ’ il  

y  avoit  neuf  mois  qu ’ il  avoit  quitté  le  gouver-  

netnent  de  fon  Eglife  &  s ’ étoit  renfermé  dans  

une  prifon  pour  y  faire  penitence.  Le  Concile  

ayant  fgù  qu ’ il  avoit  eu  commerce  charnelavec  

une  femme  , déciara  que  quoi-que  fuivant  les  

anciennes  Regles  il  dùt  étre  entierement  dégra-  

dé  &  privé  de  fon  honneur,  neanmoins  ils  lui  

confervoient  par  compaflìon  le  nom  &  le  rang  

d ’ Evéque  ;  mais  qu ’ ils  vouloient  qu ’ il  fit  peni 

tence  pendanttoute  fa  vie ,  &  qu ’ ils  choififfoient  

Fructuofus  Evéque  de  Dumes  pour  gouverner  

en  fa  place  l ’ Eglife  de  Brague.  Ce  Decret  eli  

enfuite  des  Canons  du  Concile  : il  eft  fuivi  d ’ un  

autre  Decret  qui  caffè  les  difpofitions  d ’ un  te-  

ftament  fait  par  Recimer  Evéque  de  Dumes,  

préjudiciablesàfon  Eglife.

Ce  Concile  eft  figné  detroisMetropoiitains,  

d ’ Eugene  de  Tolede,  de  Fugitinus  de  Seville  ;  

de  Fruétuofus  de  Brague ,  de  dix-fept  Evéques  ,  

&  de  cinqDeputezd ’ Evéques.
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CONFERENCE

tenue  en  Northumbre  l ’ an  6  64.

Cimferm-  T  E  principal  fujet  de  certe  Conference  rap-  

««fcNw-  L-i portée  par  Bede  Livre  3.  Chap.  2$.  de  fon  

Jéaasére.  .Hiftoire,  fut  la  conteftation  fur  le  jour  de  la  

Féte  de  Pàque.  Colman  défendit  l’ ufage  des  

Bretons,  &  Wilfride  celui  des  Romains.  Le  Roi  

Ofwi  y  étoit  prefent.  .Wilfride  établit  faprati-

C  ON-


